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Affaires

Trois cabinets sur la cession de Tobler à Altifort
Le groupe DMG MORI, groupe japonais coté spécialisé dans la fabri-

cation et la distribution de machines-outils, a cédé sa filiale Tobler au 

groupe Altifort, un spécialiste du traitement et de l’élimination des 

déchets non dangereux. La société Tobler, localisée à Louvres, près 

de l’aéroport Roissy Charles de Gaulle, comprend près de 6 salariés et 

est spécialisée dans la fabrication de mandrins industriels pour diffé-

rents secteurs, notamment l’automobile et l’aéronautique. Avec cette 

acquisition, le groupe Altifort, basé dans les Hauts de France, conso-

lide ses compétences industrielles et compte désormais 300 collabo-

rateurs pour un chiffre d’affaires de 70 millions d’euros. CMS Bureau 

Francis Lefebvre conseillait le groupe DMG MORI avec Jacques 

Isnard, associé, Virginie Corbet-Picard et Matthieu Rollin pour les 

aspects corporate, Jean de la Hosseraye, associé, Prudence Cadio 

et Aliénor Fèvre pour les aspects contractuels, Pierre Bonneau, 

associé, et Maïté Ollivier en social, Hubert Bresson, associé, et 

Stéphanie Riou-Bernard en fiscal, et Henri Bitar, associé, pour les 

aspects de TVA. Pascal Gug et Marc Artinian conseillent Altifort.

Trois cabinets sur l’acquisition d’un nouveau 
centre de dialyse
Diaverum France annonce l’acquisition d’un centre de néphrologie et 

de dialyse à Epinay-sur-Seine en Seine Saint-Denis. Avec cette acquisi-

tion, Diaverum renforce sa présence en Ile-de-France et propose ainsi 

une prise en charge complète des patients : hémodialyse en centre, 

dialyse médicalisée, autodialyse, dialyse longue nocturne, dialyse 

péritonéale et hémodialyse à domicile. Holman Fenwick Willan 

conseille Diaverum avec Franck Bernauer, associé, Anne Romain-

Huttin, et François Cado, sur les aspects corporate. Diaverum était 

également conseillé par PwC Société d’Avocats pour les due dili-

gences avec Fabien Radisic, associé, et Nicolas Thiroux en fiscal, et 

Bernard Borrely, associé, et Laurent Brosse en social. Les cédants 

étaient conseillés par Chaussonnière & Ribeiro avec Jean-Marie 

Chaussonnière, associé.

PRIVATE EQUITY

Avocatio et Brunswick sur la levée de fonds de 
Cozynergy
Après un premier tour de 1 million d’euros, la start-up française 

Cozynergy réalise une deuxième levée de fonds de 4,5 millions 

d’euros auprès d’Arkea Capital Investissement, AVIVA Impact 

Investing, IRDI Gestion, Demeter Partners, BTP Capital Investissement. 

Fondée en 2013 par Nicolas Durand, cette start-up basée en 

Occitanie propose aux propriétaires une offre globale de rénovation 

énergétique. Réalisant de nombreux investissements en R&D, elle a 

notamment créé une application permettant à ses commerciaux de 

réaliser, chez les particuliers, les études thermiques et financières 

de rénovation énergétique, en tenant compte des subventions de 

30 à 80 % et en proposant la pose de panneaux photovoltaïques. 

Ce second tour de table va permettre à Cozynergy d’une part, de 

déployer son offre globale sur tout le territoire en ouvrant des 

agences à Paris Est, Lille, Rennes, Strasbourg, Nice et Lyon, permet-

tant la création de 30 emplois ; et d’autre part, de poursuivre la digi-

talisation de ses process. Avocatio conseille Cozynergy avec Nicolas 

Boschin, associé. Les investisseurs sont conseillés par Brunswick 

Société d’Avocats avec Philippe Beauregard, associé, Céline 

Leparmentier et Faustine Paoluzzo.

Taylor Wessing et 11.100.34 sur la levée de fonds 
d’Artsper
Après avoir levé 1,2 million d’euros en novembre 2015, Artsper, site de 

vente en ligne d’art contemporain, continue son développement en 

annonçant une nouvelle levée de fonds de 2 millions d’euros auprès 

de Frédéric Jousset, cofondateur de la société Webhelp et proprié-

taire de Beaux-Arts magazine. Ce dernier a racheté les participations 

de business angels historiques lui permettant ainsi de prendre 30 % 

du capital d’Artsper. Cette levée de fonds permet à la start-up d’ac-

célérer son internationalisation sur le marché mondial de l’art, son 

ambition étant d’offrir un nouveau canal de distribution et de visi-

bilité aux galeries. Taylor Wessing conseille Frédéric Jousset, avec 

Nicolas de Witt, associé, et Bénédicte Braquehaye, en corporate. 

Le cabinet 11.100.34 conseille Artsper avec Marie-Laure Pouplard, 

associée, et Serge Rosenzweig, en corporate.

Créée en 1977, La Croissanterie, spécialisée dans la restauration 

rapide à la française, annonce l’entrée de CM-CIC Investissement 

à son capital comme nouvel actionnaire de référence, succédant 

ainsi à Pragma Capital. Avec 250 restaurants répartis sur l’ensemble 

de la métropole, mais aussi dans les DOM-TOM et en Afrique, elle 

enregistre un chiffre d’affaires de 100 millions d’euros. Le groupe 

gère aujourd’hui un tiers de son réseau et s’appuie également 

sur des partenaires en vue de développer sa présence en fran-

chise. Un emprunt mezzanine a été contracté auprès de Céréa 

Partenaire tandis que CM-CIC Capital & Participations fournit un 

emprunt obligataire. Agilys conseille CM-CIC Investissement avec 

Baptiste Bellone, Frédérique Milotic, Pierre Jouglard et Carolle 

Thain-Navarro, associés. Dentons est intervenu sur les aspects 

de droit social avec Julie Caussade, associée, et sur les aspects 

communautaires avec Emmanuelle Van Den Broucke, asso-

ciée. Lamartine Conseil accompagne les managers avec Olivier 

Renault, associé, et Agathe Fraiman, en corporate. Weil, Gotshal 

& Manges a assisté Pragma avec Frédéric Cazals, associé, et 

Pierre-Alexandre Kahn ; Wagret sur les aspects liés à la propriété 

intellectuelle avec Frédéric Wagret, associé. Les VDD ont été réali-

sées par HB & Associés sur le bail commercial avec Corinne de 

Prémare, associée ; Christophe Pettiti, en social ; Gatienne Brault 

& Associés sur les aspects corporate avec Gatienne Brault, asso-

ciée, et Thibault Schulthess ; Renaudier avec Karine Turbeaux, 

associée, en droit de la distribution. Allen & Overy conseille Céréa 

Partenaire (mezzaneurs) avec Jean-Christophe David, associé, en 

financement, Pauline Portos et Zineb Bennis. Le pool bancaire 

senior était conseillé par Hogan Lovells avec Sabine Bironneau, 

associée, Maria Klass et Aude Leveau.

Onze cabinets sur l’acquisition du groupe 
La Croissanterie


